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COUR (j"APPEL DE NIMES

Arrêt n° )60 du 20/06/2()IO2 2ème CHAMBRE A PHR/CD

RG 00/115 T.I. AVIGNON du 16/11/99

FRANCE CI C::OLLEGE ASAD.

CE JOUR, VINtGiT JUIN DEUX MILLE DEUX

à l'audience p'ublique de la DEUXIEME CHAMBRE,
Section A, de la COUR dl APPEL de NîMES, Monsieur le Président
ROCHE, assisté de Madame DERNAT, Premier Greffier, a prononcé

l'arrêt suivant dans l'instancE3 opposant:

D'UNE PART:

La SA D. F'RANCE
prise en la pE~rsonne de son Président du Conseil
d'Administration ~9n exercice domicilié en cette qualité au

siège social

.PARIS7sr

ayant pour avoué! constitué la SCP GUIZARD-SERVAIS
et pour avocat rvlE3 MARGUERAT

APPELANTE
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DI AUTRE PART:

Le COLLEGE J.~l .Wc

pris en la personne de son Président du Conseil
d'Administration en exercice domicilié en cette qualité au
siège social ,;;;";1)

Avenue JQ~nt!e
84000 AVIGNOf\1 ';,;71,:.'

ayant pour avoulÊ~ constitué la SCP TARDIEU
et pour avoc:at la SCP T ART ANSON-GABET -

TARTANSON sl:.Jbstituée par Me KUJUMGIA~, avocat

lNTI M ~

Après que l'instrlJction a été clôturée par ordonnance de
Monsieur le Conseiller de la f\~ise en Etat en date du 19 avril 2002.

Après que Mol,1sieur ROCHE, Président, chargé du
rapport, a tenu seul l'audiE~nce publique du 14 mai 2002, les
représentants des parties ne s,'y opposant pas (article 786 du Nouveau
Code de Procédure Civile), ,assisté de Madame DERNAT, Premier
Greffier, pour entendre les avoués des parties en leurs conclusions, les
avocats en leurs plaidoiries, le prononcé de la décision a été ensuite
fixé à la date de ce jour.

Il en a rendu cornpte à la Cour composée, en outre, de :

-Monsieur ROL.I_AND, Conseiller,
-Monsieur de I\~ONREDON, Conseiller,

Les magistrats dfu siège en ont ensuite délibéré en secret
conformément à la loi.
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Aux termes d'un jugement en date du 16 novembre 1999
le Tribunal d'Instance d'AVIGNON a dit abusives les clauses du
paragraphe 9 des conditions générales de deux contrats de
maintenance passés le 19 juin 1995 (et non le 15 comme
maladroitement retenu par le premier juge) entre l' et le Collège
A. , et a, erl conséquence, rejeté la demande en
paiement présentée par la SA D .FRANCE aux droitsd'I -

0 FRANCE: a relevé appel de cette décision.

Vu les conclusions déposées au Greffe de la Cour le 8
mars 2000 par l'appelante, le 5 mai 2000 par l'intimé.

SUR QUOI

Le Collège Al a conclu avec la société
I:-\IF' FRANCE le 19 juin 1995 deux contrats de maintenance pour
l'entretien de deux photocopieurs.

Ces conventions d'une durée de cinq années ont été

dénoncées le 30 mai 1996 par 113 client.
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D. FRANCE entend donc voir prononcer la
condamnation du Collège A -à lui payer, en l'état de
cette dénonciation du contrat, la somme de 28.791, 44 francs, soit

4.389, 23 euros, moyen pris (j19S dispositions du paragraphe 9 alinéa 6
des conditions générales d'e):E~cution des deux contrats en la cause qui

prévoient, qu'en l'état de la charge par le prestataire de la maintenance,
que "le client s'engage au c:as de résiliation de sa part, à payer au

prestataire une indemnité égale à 95 % des redevances exigibles pour
la période d'exécution du corl1:rat jusqu'à son terme".

Pour se pronOnCt9r ainsi qu'il l'a fait le Tribunal a retenu en
préalable qu'en l'occurrence le Collège A était
intervenu aux deux contrats e!r1 qualité de non professionnel, condition
préalable expresse de l'éve!r1tuelle application des dispositions de
l'article 132/1 du Code de la C:onsommation relatives à la sanction d'un
déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au
contrat.

De la gualité desJ~

Au cas d'espèce le Tribunal a retenu que le Collège
A~ était intervenu aux contrats en qualité de

consommateur dans la mesu!re où l'usage des photocopieurs et leur
maintenance n'avait aucun rapport direct démontré avec l'activité

d'enseignement.

Cette motivation pertinente sera retenue par la Cour,
l'usage et la maintenance de photocopieurs n'étant pas l'accessoire
obligé et spécifique à l'activité ~Irincipale et essentielle d'enseignement.

De l'article 132/1 du Code de la Consommation--

Par delà la disclJssion instaurée par les parties sur la
pénalité de 95 % des redevances à échoir, du jour de la résiliation par
le consommateur à la date butoir de fin d'exécution du contrat, clause
dont il pourrait être considE~ré par paradoxe qu'elle accorde au
consommateur une prime de :5 % sur les échéances futures, prime
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compensée par la perte de la maintenance, force est de relever plus
généralement que l'article 9 dE~:) conditions générales crée une sorte de
planification quinquennale de la relation contractuelle à caractère obligé
pour le consommateur dans la mesure où ledit article mentionne huit
cas de résiliation dont sept à la seule discussion-- du prestataire de
service, le huitième, comme dit plus haut, étant affecté de la sanction
financière précitée alors même que le consommateur ne se voit conférer
aucune faculté de résiliation au cas d'insuffisance ou de manquement
à la prestation de maintenance.

Attendu donc qU'E~:~t constant et significatif le déséquilibre
instauré par des dispositions e!ntre les droits et obligations respectifs
des parties au contrat;

Attendu dès lors (JIJe le jugement entrepris est en voie de
confirmation, toute discussiort sur le fondement de l'article 1152 du
Code Civil étant hors sujet, la (:Iause abusive étant considérée comme
non écrite.

Les débours non compris dans les dépens exposés par
l'intimé le fondent à obtenir 700 euros sur le fondement de l'article 700
du Nouveau Code de Procédurle Civile.

PAR CES MOTIF~~-

LA COUR,

Statuant publiquement, contradictoirement, en matière civile
et en dernier ressort,

FRANCE non fondée enDit la société anon~yme D

son appel.

L'en déboute et corlfirme le jugement entrepris.
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